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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 26 juin 2018 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Paule Froment, Denise 
Girard, Myriam Hardy, Carole Lavallée, Nicole Leblanc et Catherine Pelletier 

Messieurs Michel Gervais, Benoît Laganière, Serge Mainville et David Miljour 

Madame Carole Lavallée participe à la séance à distance, par voie de communication 
par téléphone cellulaire. 

Formant quorum sous la présidence de M. Benoît Laganière. 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Madame Guylaine Charron 

Messieurs Nicolas Brosseau et Michel Rocheleau 

EST ABSENT :  

Monsieur Yanick Cyr 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
M. Marc-André Petit, directeur général adjoint 
M. Ghislain Plourde, directeur général adjoint 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Nicole Breault, directrice du Service de la formation professionnelle et de 
l’éducation des adultes 
Mme Johanne Caron, directrice du Service des ressources financières 
Mme Louise Nadon, directrice du Service des ressources matérielles 
M. Patrick Cavanagh, directeur du Service de l’organisation et du transport 
scolaire 
M. Christian Couloume, directeur adjoint du Service des ressources matérielles 
M. Samuel Valiquette, coordonnateur du Service des technologies de 
l’information 
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 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

Le vice-président, M. Benoît Laganière, déclare la séance ouverte. Il est 20 h. 

138-CC-2017-2018 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel : 

QUE l’ordre du jour soit adopté, tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 

3.1 Exemption de lecture et adoption des procès-verbaux : 
3.1.1 Séance ordinaire du 22 mai 2018 
3.1.2 Séance extraordinaire du 5 juin 2018 
3.1.3 Séance extraordinaire du 12 juin 2018 
3.1.4 Séance extraordinaire du 19 juin 2018 

4 Parole aux élèves et période de questions orales du public 
5 Affaires de la Direction générale 

5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
6 Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 

communications 
6.1 Loi sur les contrats des organismes publics – reddition de comptes 

annuelle 
6.2 Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 2017-2018 
6.3 Désignation d’un substitut à la personne responsable de l’application 

des règles contractuelles (RARC) 
7. Affaires du Service des ressources éducatives 
8. Affaires du Service des ressources humaines 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

9.1 Renouvellement de contrat de transport scolaire – entreprises 
Autobus Transco Inc. 

10. Affaires du Service des ressources financières 
10.1 Budget initial 2018-2019 – adoption 
10.2 Budget initial 2018-2019 – approbation du budget des établissements 
10.3 Budget initial 2018-2019 – autorisation d’engagement de dépenses 

des établissements 
11. Affaires du Service des ressources matérielles 

11.1 Liste des projets de construction majeurs à réaliser pour 2019-2020* 
11.2 Autorisation préalable pour la conclusion d’un contrat de services 

professionnels en architecture – nouvelle école primaire dans le 
secteur de Longueuil* 

11.3 Autorisation préalable pour la conclusion d’un contrat de services 
professionnels en ingénierie – nouvelle école primaire dans le secteur 
de Longueuil* 
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11.4 École internationale Lucille-Teasdale – réaménagement de la 
bibliothèque* 

11.5 Représentante désignée de l’organisme public – comités de sélection 
– appels d’offres de qualité* 

11.6 Adoption des protocoles d'entente avec les villes de Longueuil et de 
Saint-Lambert 
11.6.1 Ville de Longueuil* 
11.6.2 Ville de Saint-Lambert* 

11.7 Autorisation - École du Jardin-Bienville - entente relative à la 
réalisation de travaux d'aménagement d'un lien multifonctionnel* 

11.8 Autorisation - modifications de contrat - location de constructions 
modulaires - écoles Adrien-Gamache et Gentilly* 

12. Affaires du Service des technologies de l’information 
12.1 Adhésion au regroupement d’achats Collecto – équipements combos 

numériques* 
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 
13.1 Convention de bail / Ville de Longueuil / Centre éducatif et 

communautaire Sainte-Agnès* 
13.2 Protocole sur l’utilisation et le développement d’un centre à vocation 

multiple / Centre d’éducation des adultes 
14. Autres points 
15. Période de questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Ajournement ou clôture de la séance 

139-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 22 MAI 2018 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard que le procès-verbal de la séance du 
22 mai 2018 soit adopté avec dispense de lecture. 

Adopté à l’unanimité  

140-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 5 JUIN 2018 

IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour que le procès-verbal de la séance du 
5 juin 2018 soit adopté avec dispense de lecture. 

Adopté à l’unanimité  
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141-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 JUIN 2018 

IL EST PROPOSÉ par M. Nicolas Brosseau que le procès-verbal de la séance 
du 12 juin 2018 soit adopté avec dispense de lecture. 

Adopté à l’unanimité  

142-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 JUIN 2018 

IL EST PROPOSÉ par Mme Guylaine Charron que le procès-verbal de la séance 
du 19 juin 2018 soit adopté avec dispense de lecture. 

Adopté à l’unanimité  

 PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne du public n’a pris la parole. 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 18 mai au 20 juin 2018. 

143-CC-2017-2018 LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES PUBLICS – REDDITION DE 
COMPTES ANNUELLE 

CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics (ci-après 
« LCOP ») à laquelle les commissions scolaires sont assujetties; 

CONSIDÉRANT que, conformément à cette loi, le Conseil du trésor a édicté la 
Directive concernant la reddition de comptes en gestion contractuelle des 
organismes publics (ci-après « Directive »), qui s’applique notamment aux 
commissions scolaires; 

CONSIDÉRANT que cette directive prévoit tous les cas de reddition de comptes 
et uniformise le contenu et la forme des informations à transmettre au Secrétariat 
du Conseil du trésor; 

CONSIDÉRANT que les exigences prévues à cette directive découlent de la 
LCOP qui vise à promouvoir la reddition de comptes fondée sur l’imputabilité des 
dirigeants d’organismes publics et sur la bonne utilisation des fonds publics; 

CONSIDÉRANT que ces redditions de comptes permettront au président du 
Conseil du trésor de soumettre ensuite au gouvernement un rapport sur 
l’application de la LCOP; 
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CONSIDÉRANT que, selon les exigences définies dans la Directive, la 
Commission scolaire Marie-Victorin (ci-après « CSMV ») doit rendre compte de 
ses activités contractuelles réalisées au cours de la période du 1er avril 2017 au 
31 mars 2018; 

CONSIDÉRANT que la reddition de comptes annuelle doit être transmise au 
Secrétariat du Conseil du trésor au plus tard le 30 juin 2018; 

CONSIDÉRANT que, dans le cas d’une commission scolaire, le dirigeant de 
l’organisme public est le Conseil des commissaires, à moins que celui-ci ait 
délégué par règlement au Comité exécutif ou au directeur général, tout ou partie 
de ses fonctions découlant de la LCOP; 

CONSIDÉRANT qu’à la CSMV, les fonctions de dirigeant de l’organisme, pour 
lesquelles une reddition de comptes doit être faite, sont partagées entre le Conseil 
des commissaires et le directeur général; 

CONSIDÉRANT qu’à titre de dirigeant de l’organisme, le Conseil des 
commissaires doit transmettre au Secrétariat du Conseil du trésor la déclaration 
requise en vertu de la Directive pour la période du 1er avril 2017 au 31 mars 2018; 

CONSIDÉRANT les explications fournies; 

CONSIDÉRANT que les activités contractuelles réalisées à la CSMV ont été 
accomplies par les gestionnaires visés en ayant le souci de respecter la LCOP, 
au meilleur de leur jugement et de leur capacité, et ce, dans les limites des 
ressources disponibles; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 

1° d’ADOPTER la déclaration du dirigeant de l’organisme attestant de la fiabilité 
des données et des contrôles en gestion contractuelle telle qu’annexée à la 
présente résolution, en respectant le modèle proposé à l’annexe 3 de la 
Directive et en ajoutant le commentaire suivant :  

« La présente déclaration s’inscrit dans un contexte où les 
activités contractuelles de la Commission scolaire Marie-Victorin 
ont été accomplies par les gestionnaires ayant le pouvoir de ce 
faire, en ayant le souci de respecter les Règles contractuelles au 
meilleur de leur jugement et capacités, et ce, dans les limites des 
ressources disponibles.» 

2° d’AUTORISER la présidente de la Commission scolaire Marie-Victorin à 
signer la déclaration du dirigeant de l’organisme public et tout autre document 
nécessaire afin de respecter les exigences de reddition de comptes prévues 
à la Directive; 

3° d’AUTORISER la responsable de l’application des règles contractuelles de la 
Commission scolaire Marie-Victorin à TRANSMETTRE, au plus tard le 30 juin 
2018, tous les documents nécessaires au Secrétariat du Conseil du trésor 
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afin de respecter les exigences de reddition de comptes prévues à la 
Directive. 

Adoptée à l’unanimité 

144-CC-2017-2018 QUESTIONNAIRE SUR LES PRATIQUES EN GESTION CONTRACTUELLE 
2017-2018 

CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics (ci-après 
« LCOP »), ses règlements et les directives en matière de gestion contractuelle 
auxquels sont assujetties les commissions scolaires; 

CONSIDÉRANT le déploiement, par le Secrétariat du Conseil du trésor (ci-après 
le « SCT ») du Portrait personnalisé en gestion contractuelle individuelle (ci-après 
le « Portrait personnalisé »), lequel vise notamment à permettre aux dirigeants 
d’organismes d’obtenir un portrait de la gestion contractuelle de leur organisme; 

CONSIDÉRANT la correspondance transmise par le SCT en date du 4 mai 2018 
demandant aux organismes publics assujettis à la LCOP de remplir le 
Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 2016-2017 (ci-après le 
« Questionnaire ») afin d’intégrer les réponses qui seront données au Portrait 
personnalisé; 

CONSIDÉRANT que le Questionnaire doit être soumis au dirigeant de 
l’organisme, soit le Conseil des commissaires; 

CONSIDÉRANT la présentation des réponses au Questionnaire effectuée par la 
responsable de l’application des règles contractuelles de la CSMV, en 
collaboration avec le Service des ressources matérielles, ainsi que les 
explications fournies; 

CONSIDÉRANT que les activités contractuelles réalisées à la CSMV ont été 
accomplies par les gestionnaires visés en ayant le souci de respecter la LCOP, 
ses règlements et les directives en matière de gestion contractuelle au meilleur 
de leur jugement et de leur capacité, et ce, dans les limites des ressources 
disponibles et en considération de ses besoins spécifiques; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 

1° d’APPROUVER le Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 
2017-2018 tel que complété; 

2° d’AUTORISER la présidente de la Commission scolaire Marie-Victorin à 
signer le Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 2017-2018. 

3° d’AUTORISER la responsable de l’application des règles contractuelles de 
la Commission scolaire Marie-Victorin à TRANSMETTRE, au plus tard le 
30 juin 2018, le Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 
2017-2018 tel que complété. 

Adoptée à l’unanimité 
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145-CC-2017-2018 DÉSIGNATION D’UN SUBSTITUT À LA PERSONNE RESPONSABLE DE 
L’APPLICATION DES RÈGLES CONTRACTUELLES (RARC) 

CONSIDÉRANT la nomination de la direction adjointe du Service du secrétariat 
général, des affaires corporatives et des communications à titre de responsable 
de l’observation des règles contractuelles (RORC) à la Commission scolaire 
Marie-Victorin, par résolution du Conseil des commissaires, portant le numéro 94-
CC-2016-2017; 

CONSIDÉRANT le changement du nom du RORC, pour le nom responsable de 
l’application des règles contractuelles (RARC), suite à l’entrée en vigueur de la 
Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes publics; 

CONSIDÉRANT les fonctions du RARC définies dans la Loi sur les contrats des 
organismes publics, les règlements et les directives qui en découlent; 

CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil des commissaires de désigner cette 
personne; 

CONSIDÉRANT que l’importance d’assurer la présence continue d’une personne 
exerçant les fonctions de RARC au sein de la CSMV, et ce, à toute période de 
l’année; 

CONSIDÉRANT les fonctions de la coordonnatrice du Service des ressources 
financières, ainsi que la collaboration de cette dernière avec la RARC en matière 
de gestion contractuelle; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Guylaine Charron : 

1° de DÉSIGNER la coordonnatrice du Service des ressources financières pour 
agir à titre de substitut à la personne responsable de l’application des règles 
contractuelles à la Commission scolaire Marie-Victorin; 

2° d’AUTORISER le directeur ou la directrice générale à agir pour et au nom de 
la Commission scolaire dans la mise en œuvre de la présente décision et à 
signer tout document requis à cette fin. 

Adoptée à l’unanimité 

146-CC-2017-2018 CONTRAT DE TRANSPORT SCOLAIRE AVEC L’ENTREPRISE AUTOBUS 
TRANSCO (1988) INC. 

CONSIDÉRANT l’entente intervenue entre la Commission scolaire Marie-Victorin 
et Autobus Transco (1988) inc. le 1er juillet 2017. 

CONSIDÉRANT que le règlement sur le transport des élèves prévoit que la 
Commission scolaire est autorisée, avant de procéder par soumissions publiques, 
à négocier de gré à gré un contrat avec un transporteur avec lequel elle était liée 
par contrat l’année scolaire précédente;  

CONSIDÉRANT qu’il y plus d’avantages à négocier de gré à gré avec un 
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transporteur déjà à contrat avec la Commission scolaire; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité consultatif du transport; 

CONSIDÉRANT l’intérêt signifié par l’entreprise Autobus Transco (1988) inc. de 
poursuivre ses démarches pour en arriver rapidement à une entente de travail 
avec ses employés; 

CONSIDÉRANT le peu de temps dont la Commission scolaire dispose avant 
l’échéance du contrat; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du conseil des 
commissaires;  

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau : 

1. QUE les négociations soient menées de gré à gré avec ce transporteur; 

2. QUE le contrat soit conclu pour une durée maximale de 4 ans débutant le 
1er juillet 2018 et terminant le 20 juin 2022; 

3. QUE ledit contrat soit pour le nombre de véhicules, kilomètres et prix prévus 
au contrat intervenu le 1er juillet 2017 avec l’entreprise Autobus Transco 
(1988) inc.; 

4. QUE la directrice ou le directeur général soit autorisé à agir pour et au nom 
de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de la présente décision, 
dans le cadre de l’exécution du contrat, et à signer tout document requis à ces 
fins. 

Adoptée à l’unanimité 

147-CC-2017-2018 BUDGET INITIAL 2018-2019— ADOPTION 

CONSIDÉRANT que conformément à la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., c1-
13.3), la Commission scolaire doit adopter et transmettre au ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport son budget de fonctionnement, 
d’investissements et de service de la dette pour l’année scolaire 2018-2019; 

CONSIDÉRANT que ce budget prévoit l’équilibre budgétaire pour l’exercice 
financier 2018-2019; 

CONSIDÉRANT que l’évaluation uniformisée ajustée des immeubles imposables 
avant exemption qui a été utilisée pour l’établissement de la subvention d’équilibre 
est établie au montant de 37 293 221 482 $ en date du 1er mai 2018 en conformité 
avec la Loi et les règles budgétaires pour l’année scolaire 2018-2019; 

CONSIDÉRANT que le produit de la taxe scolaire au montant de 62 084 802 $, 
en date du 1er mai 2018, a été établi en prenant en considération : 

- Une évaluation uniformisée ajustée des immeubles imposables de 25 000 $ 
et moins de 23 406 332 $ 
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- Un nombre de 98 132 immeubles imposables de plus de 25 000$. 

CONSIDÉRANT l’avis public donné conformément à l’article 278 de la Loi sur 
l’instruction publique; 

CONSIDÉRANT que le taux de taxe scolaire est fixé par le ministre; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 

QUE le budget de fonctionnement, d’investissement et de service de la dette 
prévoyant des revenus de 450 102 338 $ et des dépenses de 450 102 338 $ soit 
adopté et transmis au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

Adoptée à l’unanimité 

148-CC-2017-2018 APPROBATION DU BUDGET INITIAL 2018-2019 DES ÉTABLISSEMENTS 

CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit approuver les budgets des 
établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction publique; 

CONSIDÉRANT que les établissements, dont le nom apparaît dans le document 
déposé, ont présenté leur répartition budgétaire conformément aux instructions 
émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’adoption des conseils 
d’établissements respectifs; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 

QUE le Conseil des commissaires approuve les budgets des établissements dont 
le nom apparaît dans le document déposé. 

Adoptée à l’unanimité 

149-CC-2017-2018 AUTORISATION D’ENGAGEMENT DE DÉPENSES DES ÉTABLISSEMENTS 

CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires peut autoriser un 
établissement à engager des dépenses lorsque celui-ci n’a pas soumis sa 
répartition budgétaire conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique; 

CONSIDÉRANT que les établissements dont le nom apparaît à la liste déposée 
n’ont pas présenté, pour 2018-2019, leur répartition budgétaire conformément aux 
instructions émises; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 

QUE le Conseil des commissaires autorise les établissements, dont le nom 
apparaît à la liste déposée, d’engager des dépenses ne dépassant pas 75 % du 
budget accordé par la Commission, tant que ceux-ci n’auront pas fourni la 
résolution de leur budget adopté par leur conseil d’établissement respectif. 

Adoptée à l’unanimité 
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150-CC-2017-2018 

 

LISTE DES PROJETS DE CONSTRUCTION MAJEURS À RÉALISER POUR 
2019-2020 

CONSIDÉRANT la liste des demandes d'aide financière présentée dans le cadre 
de la mesure 50620, combinant les quatre enveloppes budgétaires 50621 
« Maintien des bâtiments », 50622 « Résorption du déficit d’entretien », 50625 
« Maintien des bâtiments – budget additionnel » et 50626 « Résorption du déficit 
d’entretien – budget additionnel » pour 2018-2019, déposée par le Service des 
ressources matérielles ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de vérification lors de sa réunion 
du 14 juin 2018 ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 26 juin 2018 ; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 

1° QUE le Conseil des commissaires adopte la liste des demandes d'aide 
financière présentée dans le cadre de la mesure 50620, combinant quatre 
enveloppes budgétaires, pour 2018-2019 ; 

2° QUE le Service des ressources matérielles soit autorisé à soumettre au 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur la liste de 
demandes d’aide financière présentée dans le cadre de la mesure 50620, 
pour 2018-2019. 

Adoptée à l’unanimité 

151-CC-2017-2018 AUTORISATION PRÉALABLE POUR LA CONCLUSION D’UN CONTRAT DE 
SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE – NOUVELLE ÉCOLE 
PRIMAIRE DANS LE SECTEUR DE LONGUEUIL 

CONSIDÉRANT la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, 
des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d’État (ci-
après la « LGCE ») ; 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles prévoit conclure un 
contrat de services professionnels en architecture relativement au projet de 
construction d’une nouvelle école primaire dans le secteur de Longueuil, dont le 
montant est évalué à plus de 500 000 $; 

CONSIDÉRANT que le pouvoir d’autoriser les contrats de services de plus de 
500 000 $ relève du Conseil des commissaires (pouvoir non délégué); 

CONSIDÉRANT que ce contrat de services n’a pas pour effet d’éluder les 
dispositions de la LGCE, puisqu’il a une fin déterminée à l’avance et qu’il 
nécessite une expertise spécifique disponible seulement à l’externe; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 
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CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 26 juin 2018; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Founier : 

1° QUE soit autorisée la conclusion d’un contrat de services professionnels en 
architecture évalué à plus de 500 000 $, pour le projet de construction d’une 
nouvelle école primaire dans le secteur de Longueuil. 

Adoptée à l’unanimité 

152-CC-2017-2018 AUTORISATION PRÉALABLE POUR LA CONCLUSION D’UN CONTRAT DE 
SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE – NOUVELLE ÉCOLE 
PRIMAIRE DANS LE SECTEUR DE LONGUEUIL 

CONSIDÉRANT la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, 
des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d’État (ci-
après la « LGCE »); 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles prévoit conclure un 
contrat de services professionnels en ingénierie pour les spécialités « mécanique 
et électricité » (sous-liste A), « génie civil » (sous-liste B) et « structure » (sous-
liste C), dont le montant global est évalué à plus de 500 000 $, relativement au 
projet de construction d’une nouvelle école primaire dans le secteur de Longueuil; 

CONSIDÉRANT que le pouvoir d’autoriser les contrats de services de plus de 
500 000 $ relève du Conseil des commissaires (pouvoir non délégué); 

CONSIDÉRANT que ce contrat de services n’a pas pour effet d’éluder les 
dispositions de la LGCE, puisqu’il a une fin déterminée à l’avance et qu’il 
nécessite une expertise spécifique disponible seulement à l’externe; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 26 juin 2018; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 

1° QUE soit autorisée la conclusion d’un contrat de services professionnels en 
ingénierie pour les spécialités « mécanique et électricité » (sous-liste A), 
« génie civil » (sous-liste B) et « structure » (sous-liste C), dont le montant 
global est évalué à plus de 500 000 $, relativement au projet de construction 
d’une nouvelle école primaire dans le secteur de Longueuil. 

Adoptée à l’unanimité 

153-CC-2017-2018 ÉCOLE INTERNATIONALE LUCILLE-TEASDALE – RÉAMÉNAGEMENT DE 
LA BIBLIOTHÈQUE 

CONSIDÉRANT que trois (3) entrepreneurs se sont procuré le cahier de charges; 



12 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  26  J U I N  20 1 8  
 
 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

CONSIDÉRANT que trois (3) entrepreneurs ont déposé une soumission; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la firme d’architectes « UN Architecture 
inc. » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur « Tuyauterie Michel K et Denis inc. »; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Myriam Hardy : 

1° QUE le contrat pour l’appel d’offres 085-240-44918 – École internationale 
Lucille-Teasdale – réaménagement de la bibliothèque, soit accordé à 
l’entrepreneur « Tuyauterie Michel K et Denis inc. » pour un montant total de 
639 752,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
soumissions du 14 juin 2018 déposé par le Service des ressources 
matérielles; 

2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à agir 
pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de la 
présente décision, dans le cadre de l’exécution du contrat, et à signer tout 
document requis à ces fins. 

Adoptée à l’unanimité 

154-CC-2017-2018 REPRÉSENTANTE DÉSIGNÉE DE L’ORGANISME PUBLIC - COMITÉS DE 
SÉLECTION – APPELS D’OFFRES DE QUALITÉ 

CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics et les directives 
qui en découlent; 

CONSIDÉRANT la Directive concernant la gestion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes 
publics (ci-après la « Directive »); 

CONSIDÉRANT que cette Directive prévoit certaines obligations pour les 
organismes du réseau de l’éducation, notamment lors de l’établissement des 
comités de sélection pour l’évaluation des soumissions reçues à la suite des 
appels d’offres publics fondés sur une démonstration de la qualité; 

CONSIDÉRANT que cette Directive prévoit la possibilité d’avoir un « représentant 
désigné » de l’organisme public pour la nomination des membres des comités de 
sélection (article 8, paragraphe 7°); 

CONSIDÉRANT la nomination de madame Marie-Dominique Taillon au poste de 
Directrice générale de la Commission scolaire Marie-Victorin, dont l’entrée en 
fonction est prévue pour le 14 juillet 2018; 

CONSIDÉRANT qu’il est souhaitable de désigner la Directrice générale, madame 
Marie-Dominique Taillon, ou la personne agissant comme son suppléant, à 
intervenir en tant que représentante de l’organisme public pour la nomination des 
membres des comités de sélection; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 
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IL EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment : 

1° QUE la Directrice générale, madame Marie-Dominique Taillon, ou la 
personne agissant comme son suppléant, soit autorisée à intervenir en tant 
que représentante désignée de l’organisme public, dans le respect des 
modalités pertinentes de l’article 8 de la Directive. 

Adoptée à l’unanimité 

155-CC-2017-2018 ADOPTION DES PROTOCOLES D’ENTENTE AVEC LES VILLES : VILLE DE 
LONGUEUIL 

CONSIDÉRANT que le protocole d’entente actuel avec la Ville de Longueuil, 
concernant l’utilisation des immeubles et de l’équipement à des fins scolaires, 
récréatives, culturelles, sportives et communautaires, prend fin le 30 juin 2018; 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de convenir avec la Ville 
de Longueuil d’un protocole d’entente renégocié; 

CONSIDÉRANT les orientations retenues pour la renégociation du protocole 
d’entente, approuvées par le comité de travail du Conseil des commissaires lors 
de sa rencontre du 5 décembre 2017; 

CONSIDÉRANT les renégociations qui ont eu lieu entre les représentants de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et ceux de la Ville de Longueuil; 

CONSIDÉRANT que ce protocole d’entente sera présenté au conseil municipal 
de la Ville de Longueuil pour adoption, lors de sa séance ordinaire du 3 juillet 
2018; 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 

1° QUE soit adopté le « Protocole d’entente d’utilisation des immeubles et de 
l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles, sportives et 
communautaires » (ci-après le « Protocole ») avec la Ville de Longueuil, tel 
que déposé; 

2° QUE la Présidente du Conseil des commissaires et le Directeur général 
soient autorisés à signer le Protocole; 

3° QUE le Service des ressources matérielles soit autorisé à agir pour et au nom 
de la Commission scolaire dans la mise en œuvre du Protocole; 

4° QUE les paiements prévus audit Protocole soient autorisés par l’instance 
délégataire appropriée, conformément au Règlement de délégation de 
fonctions et de pouvoirs de la Commission scolaire. 

Adoptée à l’unanimité 
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156-CC-2017-2018 ADOPTION DES PROTOCOLES D’ENTENTE AVEC LES VILLES : VILLE DE 
SAINT-LAMBERT 

CONSIDÉRANT que le protocole d’entente actuel avec la Ville de Saint-Lambert, 
concernant l’utilisation des immeubles et de l’équipement à des fins scolaires, 
récréatives, culturelles, sportives et communautaires, prend fin le 30 juin 2018; 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil des commissaires de convenir avec la Ville 
de Saint-Lambert d’un protocole d’entente renégocié; 

CONSIDÉRANT les orientations retenues pour la renégociation du protocole 
d’entente, approuvées par le comité de travail du Conseil des commissaires lors 
de sa rencontre du 5 décembre 2017; 

CONSIDÉRANT les renégociations qui ont eu lieu entre les représentants de la 
Commission scolaire Marie-Victorin et ceux de la Ville de Saint-Lambert; 

CONSIDÉRANT que ce protocole d’entente a été adopté par le conseil municipal 
de la Ville de Saint-Lambert, lors de sa séance ordinaire du 11 juin 2018; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Catherine Pelletier : 

1° QUE soit adopté le « Protocole d’entente d’utilisation des immeubles et de 
l’équipement à des fins scolaires, récréatives, culturelles, sportives et 
communautaires » (ci-après le « Protocole ») avec la Ville de Saint-Lambert, 
tel que déposé; 

2° QUE la Présidente du Conseil des commissaires et le Directeur général 
soient autorisés à signer le Protocole; 

3° QUE le Service des ressources matérielles soit autorisé à agir pour et au nom 
de la Commission scolaire dans la mise en œuvre du Protocole; 

4° QUE les paiements prévus audit Protocole soient autorisés par l’instance 
délégataire appropriée, conformément au Règlement de délégation de 
fonctions et de pouvoirs de la Commission scolaire. 

Adoptée à l’unanimité 

157-CC-2017-2018 AUTORISATION - ÉCOLE DU JARDIN-BIENVILLE – ENTENTE RELATIVE À 
LA RÉALISATION DE TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT D’UN LIEN 
MULTIFONCTIONNEL 

CONSIDÉRANT la résolution 105-CC-2015-2016 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 24 mai 2016, autorisant l’octroi d’un 
contrat pour la construction d’une nouvelle école primaire dans l’arrondissement 
de Saint-Hubert, secteur Bienville; 

CONSIDÉRANT la résolution 28-CC-2016-2017 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 25 octobre 2016, approuvant le 
déménagement des élèves et du personnel de l’école située au 8370 de l’avenue 
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Gervais, dans l’établissement nouvellement construit, situé au 3950 de la rue 
Emma-Collin, désigné « École du Jardin-Bienville »; 

CONSIDÉRANT la résolution 43-CC-2016-2017 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 22 novembre 2016, autorisant la 
transmission d’une demande à la Ville de Longueuil portant sur la priorisation de 
la construction de liens entre l’établissement de l’avenue Gervais et l’École du 
Jardin-Bienville sur la rue Emma-Collin; 

CONSIDÉRANT que l’École du Jardin-Bienville sera opérationnelle dès la rentrée 
2018; 

CONSIDÉRANT qu’une « Entente relative à la réalisation de travaux 
d’aménagement d’un lien multifonctionnel » a été élaborée, afin de satisfaire aux 
besoins de la Commission scolaire; 

CONSIDÉRANT que la réalisation des travaux nécessaires à l’aménagement de 
ce lien sera sous la responsabilité de la Ville de Longueuil; 

CONSIDÉRANT que cette entente prévoit un partage équitable des coûts 
inhérents aux travaux d’aménagement du lien multifonctionnel; 

CONSIDÉRANT que cette entente sera présentée au conseil municipal de la Ville 
de Longueuil pour adoption, lors de sa séance ordinaire du 3 juillet 2018; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment : 

1° QUE le Conseil des commissaires accepte de conclure, avec la Ville de 
Longueuil, l’« Entente relative à la réalisation de travaux d’aménagement d’un 
lien multifonctionnel » telle que présentée; 

2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à signer 
ladite entente et à agir pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise 
en œuvre de celle-ci. 

Adoptée à l’unanimité 

158-CC-2017-2018 AUTORISATION – MODIFICATIONS DE CONTRAT – LOCATION DE 
CONSTRUCTIONS MODULAIRES – ÉCOLES ADRIEN-GAMACHE ET 
GENTILLY 

CONSIDÉRANT la résolution 75-CC-2017-2018 adoptée lors de la séance 
ordinaire du Conseil des commissaires tenue le 27 février 2018, autorisant l’octroi 
d’un contrat à l’entrepreneur « AMB Tresec inc. » pour un montant initial de 
1 999 400,00 $ (avant taxes), relativement à la location de constructions 
modulaires destinées aux écoles Adrien-Gamache, Charles-Bruneau, Gentilly, 
Guillaume-Vignal et Paul-De Maricourt; 

CONSIDÉRANT l’analyse des prévisions d’effectifs pour la rentrée scolaire 2018 
effectuée par le Service de l’organisation et du transport scolaire, à la suite de 
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nouvelles données transmises par le ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur; 

CONSIDÉRANT la nécessité de combler, dans l’immédiat, le manque anticipé de 
places-élèves dans le secteur de l’arrondissement du Vieux-Longueuil, en 
ajoutant deux (2) unités de classes modulaires aux écoles Adrien-Gamache et 
Gentilly, soit un total de quatre (4) unités modulaires; 

CONSIDÉRANT que ces ajouts d’unités modulaires constituent des modifications 
de contrat, occasionnant un dépassement de plus de 10 % du montant initial; 

CONSIDÉRANT que de telles modifications sont permises selon l’article 17 de 
la Loi sur les contrats des organismes publics (LCOP), car elles sont accessoires 
et ne changent pas la nature du contrat; 

CONSIDÉRANT que ce même article précise que le « dirigeant d’un organisme 
public peut, par écrit et dans la mesure qu’il indique, déléguer le pouvoir 
d’autoriser une modification occasionnant une dépense supplémentaire » et que, 
« dans le cadre d’une même délégation, le total des dépenses ainsi autorisées ne 
peut cependant excéder 10 % du montant initial du contrat »; 

CONSIDÉRANT l’article 22.1 du Règlement de délégation de fonctions et de 
pouvoirs de la Commission scolaire, déléguant au directeur général le pouvoir 
d’autoriser une dépense supplémentaire jusqu’à concurrence de 10 % du montant 
initial d’un contrat de travaux de construction comportant une dépense égale ou 
supérieure à 100 000 $; 

CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 17 de la LCOP, le Conseil des 
commissaires a le pouvoir d’autoriser une dépense de plus de 10 % du montant 
initial d’un contrat; 

CONSIDÉRANT la recommandation conjointe du Service des ressources 
matérielles et du Service de l’organisation et du transport scolaire; 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 

1° QUE le Conseil des commissaires autorise des modifications au contrat 
conclu avec « AMB Tresec inc. », occasionnant une dépense supplémentaire 
de 19 % du montant initial de ce contrat, pouvant aller jusqu’à un maximum 
de 25 %; 

2° QUE la Direction générale soit autorisée à agir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin afin de mettre en œuvre cette autorisation 
du Conseil des commissaires, ou qu’elle soit autorisée à déléguer, par écrit et 
dans la mesure qu’elle indique, le pouvoir de mettre en œuvre cette 
autorisation. 

Adoptée à l’unanimité 
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159-CC-2017-2018 MANDAT D’ACHATS D’ÉQUIPEMENTS NUMÉRIQUES DANS LE CADRE DE 
LA MESURE DES COMBOS NUMÉRIQUES SAR-220-2018 DE COLLECTO 
SERVICES REGROUPÉS EN ÉDUCATION (COLLECTO) – ADHÉSION 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin retire des bénéfices 
d’un processus d’achats regroupés tel celui offert par Collecto; 

CONSIDÉRANT que le Ministère, dans le cadre de la règle d’investissement 
50767, a mandaté l'organisme Collecto pour mener une collecte d'information 
auprès des établissements scolaires afin d'évaluer les besoins d'acquisition des 
milieux; 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin doit acquérir des 
équipements numériques dans le cadre de la mesure 50767 pour l’acquisition 
d’ensembles numériques pour la rentrée scolaire 2018; 

CONSIDÉRANT que la mesure 50767 exige que les achats soient effectués à 
partir de la liste d’équipements présélectionnés qui a été diffusée lors de la 
collecte de souhaits par le Ministère en mai 2018 et qui sera officialisée en juillet 
2018; 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais : 

1. d’ADHÉRER au regroupement d’achats d’équipements numériques de 
Collecto afin de se prévaloir de la mesure budgétaire 50767 et que Collecto 
procède au processus d’acquisition, conformément à la loi ; 

2. d’AUTORISER la directrice du Service des technologies à agir pour et au 
nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de la présente 
décision ainsi que dans le cadre de l’exécution du mandat, et à signer tout 
document requis à ces fins; 

3. d’AUTORISER la directrice du Service des technologies à agir pour et au 
nom de la Commission scolaire concernant tous les aspects contractuels liés 
aux acquisitions dans le cadre de la mesure 50767, et à signer tout document 
requis à ces fins. 

Adoptée à l’unanimité 

160-CC-2017-2018 CONVENTION DE BAIL / VILLE DE LONGUEUIL / CENTRE ÉDUCATIF ET 
COMMUNAUTAIRE SAINTE-AGNÈS 

CONSIDÉRANT la résolution 54-CC-2007-2008, qui autorisait le directeur 
général à signer le protocole sur l’utilisation et le développement d’un centre à 
vocation multiple (« le Protocole initial ») ainsi que les conventions de bail, avec 
les partenaires suivants : la Ville de Longueuil, le Carrefour Jeunesse Emploi de 
Laporte et le Centre de la petite enfance L’Envol; 

CONSIDÉRANT que la convention de bail avec la Ville de Longueuil est arrivée 
à échéance le 28 février 2018; 



18 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  26  J U I N  20 1 8  
 
 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

CONSIDÉRANT que la convention de bail a été renouvelée tacitement en attente 
de l’approbation de la convention de bail, négociée par les parties; 

CONSIDÉRANT que la nouvelle convention de bail prendrait effet le 1er juillet 
2018; 

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Ville de Longueuil à poursuivre ses activités au 
Centre éducatif et communautaire Sainte-Agnès et de la Commission scolaire 
Marie-Victorin à travailler en partenariat avec la Ville de Longueuil, conformément 
à ce qui est prévu au Protocole; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Catherine Pelletier : 

1° QUE le Conseil des commissaires approuve la convention de bail entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et la Ville de Longueuil; 

2° QUE le directeur général soit autorisé à signer la convention de bail et tout 
autre document en lien avec cette convention ainsi qu’à agir pour et au nom 
de la Commission scolaire Marie-Victorin dans ce dossier. 

Adoptée à l’unanimité 

161-CC-2017-2018 PROTOCOLE SUR L’UTILISATION ET LE DÉVELOPPEMENT D’UN CENTRE 
À VOCATION MULTIPLE / CENTRE D’ÉDUCATION DES ADULTES  

CONSIDÉRANT la résolution 54-CC-2007-2008, qui autorisait le directeur 
général à signer le protocole sur l’utilisation et le développement d’un centre à 
vocation multiple (« le Protocole initial ») ainsi que les conventions de bail, avec 
les partenaires suivants : la Ville de Longueuil, le Carrefour Jeunesse Emploi de 
Laporte et le Centre de la petite enfance L’Envol; 

CONSIDÉRANT que le Protocole initial visait la mise en place du projet; 

CONSIDRÉANT que la mise en place du projet est terminée; 

CONSIDÉRANT que la majorité des partenaires au Protocole initial désirent 
conclure un nouveau protocole (« le Protocole ») répondant aux besoins actuels; 

CONSIDÉRANT qu’un nouveau partenaire s’est ajouté (Résidence SISME) au 
Protocole initial et qu’un partenaire s’en est retiré (Carrefour Jeunesse Emploi de 
Laporte); 

CONSIDÉRANT que le nouveau Protocole prendrait effet le 1er juillet 2018; 

CONSIDÉRANT l’intérêt de la CSMV à poursuivre les activités au Centre éducatif 
et communautaire Sainte-Agnès avec les partenaires du Protocole. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Catherine Pelletier : 

1° QUE le Conseil des commissaires approuve le Protocole entre la 
Commission scolaire Marie-Victorin et les partenaires;  
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2° QUE le directeur général soit autorisé à signer le Protocole et tout autre 
document en lien avec ce protocole ainsi qu’à agir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin dans ce dossier. 

Adoptée à l’unanimité 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne n’a pris la parole. 

 M. Bellini adresse quelques mots à l’assemblée, à l’occasion de sa dernière 
participation à une séance du Conseil des commissaires à titre de directeur 
général.  

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 

Sept commissaires ont pris la parole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 30. 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
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